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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 34 par les mots : 

« notamment en portant la surface agricole utile française cultivée en légumineuses à 8 % d’ici le 1er 
janvier 2030 ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI-NUPES propose de mieux garantir le développement des 
surfaces en légumineuses en fixant l'objectif de porter la surface agricole utile française cultivée en 
légumineuses à 8 % d'ici le 1er janvier 2030. Un objectif actuellement présent dans la loi que la 
réécriture générale des rapporteurs supprimerait. 
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Il n’est pas entendable que l’Etat abandonne l’objectif actuellement fixé dans la loi et fixé en 2020 
dans son plan protéines végétales d’atteindre 8% de la surface agricole utile, ou 2 millions 
d’hectares.


